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Reymond; de Dommartin, Villars-Tiercelin, Montaubion et
Chardonnay, qui envoient Jean-Louis Troyon. Puis, la

chancellerie est invitee ä dresser le tableau des membres qui
composent l'assemblee [fol. 77 et 78].

L. MOGEON.

UN PROCES EN RECLAMATION DE LAUD

Le 4 juililet 1609, un g,rand incendie consuma de nom-
breux bätiments au centre du village des Planches, entre
autres la eure et la rnaison communale. Durant quelques

annees, les seances du Conseil, du Consistoire et de la Cour
de Justice de Chillon se tinrent dans la rnaison de l'Höpital
qui logeait aussi l'ecole paroissiale. Les sujets du baron du

Chätelard possedaient ce bätiment par indivis avec les com-
muniers des Planches et de Veytaux. Iis se formaliserent
bientöt de cette occupation qui mena^ait de s'eterniser et

inviterent leurs bons voisins d'au-delä du pont ä se cons-
truire une nouvelle maison de commune. D'autre part, Leurs
Excellences ayant attribue au diacre de Montreux la direction

de l'ecole paroissiale avec le logement attache a cette

charge, les Jocaux de l'Höpital devinrent tout ä fait insuffi-
sants. C'est pourquoi les communiers des Planches adresse-

rent au Souverain une supplique tendant ä obtenir gratuite-
rnent la concession du chesal de l'ancienne cure pour y edi-

fier « quelque honnete bätiment pour faire les assemblies

s.ecretement comme est requis, notamment pour le Consistoire

». Le 14 octobre 1616, Leurs Excellences condescendent

benignement ä cette requete en conferant aux humbles

suppliants le droit « de bätir un Logis pour tenir leurs assemblies,

et autrement en user et disposer ä leur plaisir et

volonti comme d'une chose laquelle entierement leur appar-

tient, ä la charge et conditions toutefois qu'ils seront tenus
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de faire tel bätiment ä leurs propres depens, sans que pour
ce fait Leurs Excellences en soient aueunement chargees ni
moles.tees ».

En retour de cette concession, la commune devait reserver
dans le nouveau bätiment des locaux pour la Cour de Justice
et le Consistoire. En bons sujets de Berne les gens des Planches

baptiserent ileur auberge communale « Logis de

l'Ours » Elle devint plus tard le Logis de la Reunion1
quand Tours bernois dut se resigner'ä quitter nos plantu-
reux rivages et reprendre la route de Fribourg.

Les comimuniers de Veytaux avaient contribue aux depen-
ses de cette construction pour un quart; ils en conserverent
la co-propriete jusqu'en 1736. Cette annee-lä ils vendirent
leur part, pour le prix de quatre cents ecus petits, ä Monsieur

le Chätelain Dufour. Celui-ei ne conserva qu'une petite
dependance et ceda ses droits de propriete sur le bätiment
en 1748 pour trois cents ecus au maitre boucher Adam Rey,
de Carrouge, cabaretier du Logis.

Cette vente partielle eut-elle lieu pour justifier celle du

tout, ou bien ,1a provoqua-t-elle? Le fait est que le 21 novem-
bre 1749 la commune abandonnait ä son tour la propriete de

sa maison de ville au meme Rey pour le prix de onze cents

ecus petits. Dans l'acte de vente il est expressement
stipule que l'acquereur sera tenu de fournir :

i° Une chambre propre et recevable pour les Assemblies

du venerable Consistoire et de la noble Justice.
20 De meme pour les assemblies de l'honorable Conseil et

Paysans de dite Commune,... et chauffera la dite chambre

en hiver.

30 La Commune se reserve de faire construire dans l'in-
terieur du bätiment une piece pour conserver ses archives.

' 1 L'auberge de l'Union actuelle.
- Parchemin n" 22 P. F. IV., aux archives communales.
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En conclusion Rey et des siens s'engagent ä tenir bonne
et fidele hotellerie tant pour les gens du lieu que pour les

etrangers.
Se basant sur la concession de 1616 la commune avait

garanti ä l'acquereur la franchise du laud ou droit de mutation.

Mais le secretaire baillival Dufresne, Receveur de

Leurs Excellences pour le bailliage de Vevey ne se montra
nullement dispose ä ratifier cette promesse : il reclama le

laud au nouveau proprietaire. Maitre Rey promit « de

s'executer sans aucune contradiction pourvu que la commune
lui relachät la petite finance de deux cents livres, somme ä

laquelle eile appreciait la franchise qu'elle voulait faire
valoir ».*

Cependant les conseillers de 1750 n'etaient pas moins
tenaces pour defendre leurs droits que leurs predecesseurs au

temps des comtes de Savoie et les proces ne leur faisaient

pas peur. C'etait la question meme de l'assujettissement
arbitraire au fief qui etait en cause. On alia done devant la

noble cour des fiefs. Son jugement fut favorable ä la
commune.

Mais le Receveur Dufresne ne se tint pas pour battu. II
fit casser ce jugement ipar la noble cour baillivale, presidee ä

cette occasion par le lieutenant baillival de Joffrey. L'affaire
fut portee devant la Chambre des appellations romandes ä

Berne. — Le voyage a Berne n'effraya jamais un syndic de

Montreux!
Les Hauts Commissaires, apres avoir pris consciencieu-

sement connaissance de tout le dossier, rendirent l'arret sui-

vant : « Nous disons et arretons. qu'il a ete bien fuge par la

Cour des fiefs., mal juge par la N. Cour baillivale et bien ä

Nous appele. Partant conürmons la sentence inferieure, revo-

1 Volumineux cahier portant le n° 113 du Registre artif. I
Franchises.

*
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quons celle de la cour baillivale et condamnons I'Acteur — le
Receveur de Leurs Excellences, s'il vous plait — aux
depens 1 mcourus a cette occasion. La.seu'le satisfaction qu'il
obtint fut d'empecher qu'on retranchät de la .procedure « ce

qui pouvait y etre contenu de desobligeant » ainsi que le

demandaient les delegues de :1a commune.
Au retour de ceux-ci, vous pouvez penser si Ton vida

joyeusement au Logis de l'Ours quelques pots de ce bon petit
vin du crü que les comimuniers des Planches avaient le droit
d'y faire vendre sans payer V ohmgeld.

Qu'y avait-il done de desobligeant, demanderont les cu-
rieux, dans la defense du secretaire baillival Dufresne?

— Apres bientot deux siecles il est permis de les satis-
faire sans courir le risque de desobliger personne.

Dans son exorde I'Acteur declare d'emblee que sa demande

est basee « sur les premiers principes du droit et de l'equite,
tandis que ceux qui dirigeni I'honorable commune des Planches

se livrent, au contraire, a un pretendu sele qui les{

anime et les empörte au point de ne menager ni leur style,

ni les bienseances, ni enfin les vrais interets de lew commu-

naute qu'ils embarquent de gaiete de cceur dans une contestation

pen interessante pour eile et en meme temps tres dis-

pendieuse et tres mal fondee. Leur illusion est telle que les

memes titres et les memes armes qu'ils deploient pour sou-

tenir le Systeme qu'ils se sont faits, servent et suffisent con-

tre eux pour operer leur condamnation »... -

Le prononce du jugement en appel demontra peremptoi-

rement si la pretention des consei'llers des Planches etait bien

ou mal fondee, et contre qui les armes deployees se retourne-

rent. Avaient-ils merite davantage le reproche de ne pas

menager les bienseances? Jugez-en. lis osent ecrire que la

1 Frais.
2 L'Acte d'aftranchissement datd de 1675 est au 1'. F. IV n° 17.



— i7i —

clause du fief n'etant pas inseree dans les reconnaissances

ooncernant ce bätiment, ce serait une erreur vulgaire que de

pretendre que l'assuj ettissement au fief y est neanmoins ren-
ferme implicitement. Et ils s'empressent d'ajouter que
« c'est lä une erreur dont Monsieur l'Acteur n'est pas capable,

car il n'y a que les ignorants en I'art commissariat
qui puissent y tomber »

Quant au style qui n'avait pas l'heur de plaire ä Monsieur
le secretaire Dufresne, il faut reconnaitre, ä l'honneur de

l'ecrivain montreusien, qu'il n'etait pas du tout empetre. Et
d'une fagon generale, dans les suppliques, memoires et repli-
ques, le style communal soutenait avantageusement la com-

paraison avec le frangais bailiival, digne ancetre du frangais
federal.

P. HENCHOZ.

L'ANNEE DE LA MISfiRE EN SUISSE'

et plus particulierement dans le Canton de Vaud

1816-1817.

(suite)

II. — EPHEMERIDES.

l8l6.
8 et 11 janvier. — La Municipality de Lausanne fixe

comme suit, par livre, le prix du pain et de la viande :

Boeuf et vache gras, 10 crutz; mouton et brebis gras, 10

crutz ; veau gras, 8 crutz ; pain blanc, 6 crutz; pain de l'ev£-

che, 5 ba crutz; pain moyen, 4 :i/4 crutz.

12 fevrier. — Morges. Le prix de la viande est fixe, par
livre, comme suit :

Boeuf, 12 V» crutz ; mouton, 10 crutz; veau, 7 crutz.

29 mars. — Le Departement des finances constate la
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